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La crise de la démocratie et le rôle de l’Etat dans l’Europe 
d’aujourd’hui

Amendement1 n° 4
M. Luc RECORDON, Suisse, Groupe socialiste

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 18, insérer le paragraphe suivant:

« Les décideurs politiques disposent d’une référence importante avec les “douze principes de bonne 
gouvernance démocratique au niveau local”, adoptés par le Comité des Ministres en mars 2008 dans le cadre 
de sa “Stratégie pour l’innovation et la bonne gouvernance au niveau local”, laquelle constitue un instrument 
moderne et un modèle utile pour tous les niveaux de gouvernement. »
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